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Cas de rigueur: rapidité et amplification 
 La vitesse d’exécution est drastiquement augmentée 
 Les demandes sont simplifiées 
 Les fonds seront libérés rapidement 
 Les montants cantonaux destinés aux aides sont augmenté 
 Pour traiter les dossiers «cas de rigueur», la task force voit ses effectifs 

augmentés et passer de 10 à 20 personnes avec effet immédiat (lundi). Un 
tel renforcement permettra le versement des aides d’ici la fin du mois de 
janvier, pour les demandes déposées avant le 20 et pour les suivantes dans 
les 10 jours 
 
 La nouvelle ordonnance fédérale crée 2 voies d’indemnisation : 

• La première, nouvelle, permet à tous les établissements fermés par décision d’autorité d’accéder à une 
forme simplifiée des Cas de rigueur, quelle que soit leur perte de chiffre d’affaires 2020. Ces aides se 
doivent d’être rapides.  

• Pour la seule restauration, ce sont au minium 2500 établissements. S’y ajoutent les centres de 
sport/fitness/coaches sportifs, les discothèques, les établissements de loisirs, dont les parcs animaliers. 

• La seconde correspond au dispositif initial des Cas de rigueur, fondé sur une perte d’au minimum 40% 
du chiffre d’affaires annuel des entreprises. Des allégements sont également prévus, telle que l’abandon 
de la preuve de la viabilité économique et de non surendettement. 
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Cas de rigueur: rapidité et amplification 

• Adaptation du dispositif cantonal pour cas de rigueur suite aux décisions 
annoncées hier par le Conseil fédéral.  

• Objectif: répondre à la prolongation/renforcement des mesures sanitaires et à 
l’aggravation de la situation économique des entreprises particulièrement 
touchées par les effets de la pandémie COVID-19 

Décision: 
 Allocation d’un montant complémentaire de 28 millions de 

francs dévolu au financement des Cas de rigueur, portant ce 
financement cantonal à 100 millions (au total avec la part 
fédérale; 220 millions ) 
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Indemnités de fermeture 

resto; 
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Nb tickets
entrés

Nb tickets
validés

Nb réclamations en cours 24 

Nb recours en cours 0 

Nb recours traités (gagnés/perdus) 0 / 0 

Montant validé 7‘311‘065 

Montant à traiter 3‘334‘101 

Solde s/ CHF 30 mio 19‘251‘179 

Montant paiement moyen 5'530 

Date de fin estimée 10 févr. 21 

octroi 

refus 

Secteurs d’activité 
(total) 

Source: JIRA  

• Autres : secteur d’activité «o»  
• Balance: 10 secteurs d’activité tickets <36 tickets 
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Vaud: le premiers versements ont lieu ce jour selon le nouveau système annoncé 
hier par le Conseil fédéral 



Réduction de l’horaire de travail (RHT) 
 
Les RHT soutiennent l’économie vaudoise en maintenant 
les emplois et en prévenant les fermetures d’entreprises 

Demandes de RHT déposées par les entreprises  
De mars 2020 à janvier 2021 :   
 

- 29’000 demandes RHT ont été traitées pour 230’000 
travailleurs concernés  

 
Montants versés  
De mars 2020 à janvier 2021 (12.01.21) :  
- 855 millions d’indemnités RHT ont été versés par les 

caisses de chômage dans le canton de Vaud (dont 
83% versés par la CCh) 



 
Réduction de l’horaire de travail (RHT) 
 
 
Versement de 10% supplémentaires aux employé.e.s des 
entreprises dont la fermeture a été ordonnée durant le mois 
de novembre 2020 

Nb d’entreprises concernées par la 
fermeture 

2’020 

Nb de décomptes reçus et traités au 
12.01.21 

1’291 

Montant payé Plus de 2.3 millions 

63 % des entreprises indemnisées 



Bilan 
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• Un succès incontestable qui montre la justesse de 
l’opération 

 
• Un besoin et une nécessité clairs 
 
• But atteint: relance à la consommation et soutien au 

commerce local 
 
 
 

Lancement le 1er décembre dernier à 10h. 
Sold out ce matin! 
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• L’opération devait prendre fin au plus tard le 31 août 2021 
• Elle est terminée depuis ce matin 
• Budget: enveloppe de 20 millions (2 millions sur le solde de 

welQome 1 et 18 millions pris sur le fonds de garantie) 
• Secteurs : activités et loisirs, culture, hébergement, restauration et 

terroir vaudois, transports, vignerons et brasseurs. 
• Continuer d’agir face à la crise économique 
• Un partenariat public-privé inédit, innovant et qui a largement fait 

ses preuves 
• welQome 2 soutient et valorise les produits vaudois, au niveau 

local, du terroir et met en avant, au travers de leurs atouts, les 
acteurs touristiques et économiques du canton 
 

 

Une recette qui a fonctionné 
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Bilan welQome 2 



Bilan welQome 2 
Les points essentiels: 
 L’opération welQome dans son ensemble aura permis de générer 

plus de 100 millions d’aide directement chez les acteurs locaux! 
 welQome version 2 aura permis de générer plus de 60 millions 

d’aide en seulement 1,5 mois! 
 Plus de 2600 commerçants se sont inscrits et ont pu jouir d’une 

expérience digitale sur mesure! 
 Record pour Mobilis et ses pass Mobi-Abo, le fonds de 2 millions 

a été épuisé en à peine 2 semaines pour plus de 6’200 
abonnements vendus! 

 Plus de 100’000 acheteurs différents  
 50% des bons ont été utilisés sur welQome 2 et sur l’opération 

welQome en général, c’est plus de 60% d’utilisation des bons. 
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welQome 2: décision du Conseil d’Etat 

Dès lors, les 30% d’argent public dédiés à l’opération welQome 
2 sont libérés immédiatement et sans condition 
(30% = 20% de rabais consenti aux consommateurs + aide supplémentaire de 10% auprès des 
commerçants) 

De cette manière, les commerçants touchent sans attendre une 
aide dont ils ont besoin maintenant. Cash immédiat à hauteur de 
10 millions 
(A ce jour, 49% des bons ont été honorés) 
 

 Avec les fermetures des commerce, les gens ne peuvent 
pas faire valoir leurs bons 

 Conséquence: une partie des bénéficiaires de welQome 2 
ne touchent pas d’argent 

 



Jeudi  14 janvier 2021 

Nouvelles mesures de financement 
et suivi des engagements financiers 

Pascal Broulis, chef du DFIRE 
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Cas de rigueur:  
adaptations cantonales et nouveaux financements 

• Situation fédérale au 13 janvier: 
− montant total décidé au niveau fédéral: 2,5 milliards 

(Confédération: 1,68 mrd / cantons: 820 mios) 
− part dévolue au canton de Vaud: 220 mios (8,79%) 

• Décisions du Conseil d’Etat du 13 janvier: 
− nouvelle allocation complémentaire de 28 mios pour le financement 

des cas de rigueur (montant compris dans les 220 mios ci-dessus) 
− à suivre, décisions COFIN et modification décret du 16.12.2020 
− mise à disposition d’une réserve de 30 mios non affectée à ce stade  

(possiblement consacrée aux cas de rigueur) 

• Total à disposition du canton pour les cas de rigueur: 250 mios 
− dont 100 mios apportés par le canton (hors réserve) 



Cas de rigueur: synthèse des financements  
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1,2,3 tranches: Art 12 al.1 let.a et let.b Loi COVID-19 et FF 2020 8505
VD: 8,79% clef de répartition selon l’art 15 al. 1 Ordonnance COVID-19 cas de rigueur Annexe

CHF Millions Total 
Suisse

CH Cantons Total VD @ 
8,79%

200 200
50% 50%
480 120
80% 20%
680 320
68% 32%
500 250
67% 33%

1'180 570
67% 33%
500 250
67% 33%

1'680 820
67% 33%

  Réserve (décision du Conseil d'Etat du 13.01.2021) 30

  Total à disposition du canton pour les cas de rigueur 250

4ème tranche 750 66

Total 2'500 220

3ème tranche 750 66

Sous-total 1'750 154

Sous-total 1'000 88

1ère tranche 400 35

2e tranche 600 53



Engagements du Canton et de la Confédération 

• Au bouclement des comptes 2019, décision du Conseil d’Etat 
d’attribuer un préfinancement de 403 mios au COVID-19 

• De mars à décembre 2020, environ 60 engagements de crédits 
autorisés par la canton pour lutter contre la pandémie  

• Montant des engagements cantonaux au 17 décembre: 538 mios  
• crédits validés par la COFIN ou le Grand Conseil          488 mios 
• crédits acceptés par le Conseil d’Etat   50 mios 

• En sus des montants cantonaux, différentes mesures financées 
par la Confédération, montant au 17 décembre: 244 mios environ 
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Principaux engagements par secteur 
• Santé et social (DSAS), mesures du canton 245 mios: 

• impact financier sur les institutions sanitaires                 160 mios 
• charges externes (transports, cliniques, matériel)       27 mios 
• urgences social, EMS                         34 mios 
• autres (renfort personnel, tests, dépistage)        24 mios 

• Economie (DEIS), mesures du canton 183 mios: 
• aides consommation et commerce local (Welqome 1&2) 33 mios 
• cautionnements start-up                                                   20 mios    (Confédération: arrière-

caution 37 mios) 
• soutien à l’apprentissage        16 mios 
• mesure salariale (prise en charge 10% de novembre)     15 mios 
• soutien cas de rigueur et aides établissements fermés    72 mios 

      (Confédération: cas de rigueur, estimation 148 mios) 
• autres (locataires-bailleurs, fonds industrie et chômage   27 mios 
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Principaux engagements par secteur (suite) 
• Transports et crèches (DIRH), mesures du canton 62 mios: 

• compensation manque à gagner accueil de jour                  23 mios 
(Confédération: estimation 4 mios) 

• compensation manque à gagner transports publics             37 mios 
(Confédération: estimation 30 mios) 

• Autres (communication, info médias)                            2 mios 

• Formation et culture (DFJC), mesures du canton 44 mios: 
• soutien à la culture               33 mios 

(Confédération: 29 mios, une partie en prêts) 
• formation, tous niveaux confondus (estimation)             8 mios 
• protection de la jeunesse (placements, renforts institutions)  3 mios 

• Sécurité (DES), mesures du canton 4 mios:  
• renforts protection civile, police, pénitentiaire                        4 mios 
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Suivi et contrôle financiers  

• Mandat spécial confié en avril par le Conseil d’Etat au Contrôle 
cantonal des finances (CCF) pour le contrôle de la mise en œuvre, 
de l’octroi et du suivi des dépenses liées au COVID-19 

• 1er rapport rendu, attestant des montants engagés au 30 juin 
• 2e rapport rendu, attestant des montants engagés au 30 septembre  

• Consolidation des données et suivi financier des engagements 
liés à la crise du COVID-19 mis en place par le Service d’analyse 
et de gestion financières (SAGEFI) 

• relevé au 17 décembre dans le cadre du rapport annuel du CE au GC  
• 1er bilan et analyse présentés par le CE à la fin du 1er semestre 2021 
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Rebecca Ruiz 
Cheffe du Département de la santé et de l’action sociale 

Nouvelles variantes du virus 
Dispositif de vaccination 
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Nouvelles variantes GB et AS 
• Emergence de la nouvelle souche en GB en septembre 2020 

(analyses rétrospectives) 
• Faible circulation dans la population jusqu’à fin novembre 2020 
• Se disperse dans la population en faisant d’importants 

clusters. Se transmet 2x plus 
• En 4 semaines est devenu la souche prédominante en GB 
• La souche d’AS est faiblement représentée actuellement 

 
29 



Situation en GB 

14.01.2021 30 



Nouvelles variantes GB et AS 
• Alerte OFSP le 19 décembre 2020  
• Premier cas identifié dans le canton de VD rétrospectivement en octobre 2020 

? 
• Actions immédiates du CT dès le 21 décembre 2020 : 
 

– 750 personnes identifiées de retour UK avec aide EMCC 
– 60/750 n’ont pas pu être atteintes par le CT 
– 690 mises en quarantaines 
– Une majorité = résidents en CH ou étudiants 
– Peu de touristes 
– 9 cas identifiés «importés» de GB 
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Nouvelles variantes GB et AS 
• Selon l’OFSP 

– 127 nouveaux cas de variant identifiés (12.01.21) mais beaucoup de 
prélèvements en attente de résultats  

• 86 GB 
• 5 AS 
• 36 l’un ou l’autre  
• Majorité des cas sans contacts avec la GB ou l’AS 

• Cantons de VD 
– 39 cas identifiés dont des cas secondaires 
– Gros cluster de cas au LHC à l’origine des cas du HC BE 
– Entre 5-8% des cas VD sont déjà UK ou AS 
– Possible début de 3e vagues dans 2-3 semaines. 
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Nouvelles variantes GB et AS 
• Selon l’OFSP 

• La nouvelle variante se transmet rapidement en CH 
• Les cantons les plus touchés : BE GE VD ZH VS  
• Très gros cluster à BE Wengen 
• Majorité des cantons en faveur d’une approche du CT agressive  
• Nouvelles recommandations basées sur la procédures VD dès ce jour 

(quarantaine de contacts des contacts) 
• Surveillance épidémiologique des nouvelles souches fortement 

renforcée 
• Possiblement 2-3 semaines avant flambée de cas 
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• Dans ce contexte très tendu, la vaccination joue un rôle crucial. 
• Vise d’abord à protéger les plus vulnérables face au virus. 
• Plus il y aura de personnes vaccinées, mieux nous pourrons 

éviter une implosion de notre système de santé. 
• Le dispositif vaudois de vaccination est ambitieux, et il sera 

encore renforcé. 
 
 

Le dispositif vaudois de 
vaccination 



• 30 décembre 2020: lancement de la campagne de vaccination, dans un 
EMS, grâce aux livraisons précoces de la Confédération.  

• Ces vaccinations sont faites par des équipes mobiles mises en place 
par la PC. 

• 4 sont opérationnelles aujourd’hui. 
• Dès le 25 janvier, 8 poursuivront leur travail dans les plus de 200 

institutions du canton. 
• Investissement énorme de la Protection civile à relever.  

Vaccinations en EMS et 
institutions 



6 centres de vaccination :  
 

  CHUV (Lausanne) 
  EHC (Morges) 
  EHNV (Yverdon)  
  Clinique la Lignière (Gland) 

 
  HIB (Payerne) (25.01.21) 
  HRC (Rennaz) (25.01.21) 

 
 

Les centres de vaccination 



• Depuis le 11.01.21, nous vaccinons environ 1000 personnes par jour. 
 
• D’ici 3 semaines, nous aurons une capacité de 3000 vaccins par jour – 

pour autant que nous disposions de suffisamment de doses. 
 
• Objectifs: 5000 vaccinations par jour. 
 
• Fin février: 100’000 personnes vulnérables. 

Objectifs 



• Objectif: intégration aussi rapide que possible. 
 
• Fort engagement des médecins et des pharmaciens pour relever ce défi.  
 
• Contraintes qui nous sont imposées: la Confédération prescrit pour le moment 

qu’il n’y ait qu’un seul centre agréé par canton (conservation à très basse 
température). 

 
• Le Canton n’est pas autorisé à ravitailler les grossistes qui livrent aux pharmacies 

et aux médecins. 
 

Implication des médecins et des 
pharmaciens  



• Les personnes dans leur 75e année et plus âgées. 
 
• Les personnes avec maladie chronique à haut risque. 
  
• Le personnel de santé en contact régulier avec des patients COVID-19. 
 
• Le personnel de santé en contact régulier avec des patients 

particulièrement vulnérables (immunosupprimés, gériatriques, …). 
 

Qui peut être vacciné 
actuellement? 



Deux options: 

 
•  Sur internet, via le site www.coronavax.ch 
•  Par téléphone, tous les jours de 8h00 à 20h30, au 058 715 11 00 
•  Pour toute question sur la vaccination: 

o Médecin traitant 
o www.vd.ch/coronavirus-vaccins 
o Hotline Vaud: 058 715 11 00 

Comment prendre rendez-vous? 

http://www.coronavax.ch/
http://www.vd.ch/coronavirus-vaccins
http://www.vd.ch/coronavirus-vaccins
http://www.vd.ch/coronavirus-vaccins
http://www.vd.ch/coronavirus-vaccins


• Sauver des vies, en protégeant efficacement les personnes 
vulnérables, notamment les personnes âgées.  

• Permettre à ceux qui ont dû renoncer à leur activité  professionnelle 
de la reprendre.  

• Donner un peu de répit au personnel de santé, au front depuis des 
mois. 

• Reprendre le cours normal de nos existences après ces longs mois si 
difficiles, incertains et instables.  
 

La vaccination, notre meilleur 
atout pour: 
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